Réflexion N° 6 du 09/09/2002

Une Région germanophone ?

Les mois d’été sont propices à l’éclosion de sujets qui, en d’autres périodes, seraient traités sur le mode mineur. Pendant des décennies, les médias de tous genres ont réinventé le monstre du Loch Ness pour offrir à leurs lecteurs une nourriture quotidienne d’« informations » au cours des mois de juillet et août.

La proposition du président de la Communauté germanophone, Karl-Heinz Lambertz, d’organiser une consultation populaire auprès des habitants des cantons d’Eupen et de Saint-Vith pour connaître leur sentiment d’identité n’a rien de comparable avec les prouesses journalistiques de remplissage de colonnes et de minutes d’émissions. C’est un moment politique bien concret et digne d’intérêt.

De là à titrer, comme l’a fait « Le Soir » (16 août) : « Vers une crise germanophone en Wallonie », nous paraît quelque peu surfait. En quoi cette proposition pourrait-elle provoquer une « crise » ?

Nous avons lu attentivement, dans la même édition du « Soir », les propos de K-H. Lambertz. C’est, nous semble-t-il, un langage pondéré, nullement agressif. Et nous ne voyons pas en quoi sa vision d’une quatrième Région doit être considérée comme sujet à « crise ».

Pour en revenir aux débuts de la polémique, il nous paraît qu’il s’agit d’une interprétation épidermique, par nos concitoyens germanophones, d’une déclaration du Ministre-président de la Région wallonne, Jean-Claude Van Cauwenberghe, lequel disait des Germanophones qu’ils étaient des « Wallons qui parlent allemand ».

On a parlé de maladresse. Nous ne sommes pas de cet avis. Van Cau n’a fait que refléter une affirmation essentielle du Gouvernement et du Parlement Wallons, suivant laquelle est Wallon tout qui habite, travaille, participe à la vie sociale en Wallonie. Cette position du pouvoir politique wallon se situe en opposition aux discriminations ethniques et constitue un modèle démocratique. Elle précise la volonté de donner à tous les citoyens vivant en Wallonie le droit – et le devoir – d’intervenir dans l’évolution de la vie politique wallonne.

Apparemment, dans les cantons germanophones, certains ont ressenti cette phrase comme une négation de la spécificité de leur communauté. Et ils ont rétorqué en disant qu’ils n’étaient pas Wallons. Ce qui, précisément, est une approche ethnique - tout à fait exacte, par ailleurs. Les centaines de milliers de Flamands et d’Italiens, les dizaines de milliers de Turcs, d’Espagnols, de Polonais, de Marocains venus s’établir chez nous ne sont, évidemment, pas Wallons, ethniquement parlant. Mais la Wallonie les accueille comme citoyens à part entière. Ils sont donc Wallons sur le plan social, politique, économique et sociologique, autant que les Wallons de souche ( !?).

Il est vrai que le cas des habitants des « cantons de l’Est » n’est pas semblable, puisqu’il ne s’agit pas là de personnes immigrées mais de citoyens solidement enracinés depuis toujours dans leur terroir et dont les particularités ont été à l’origine d’une « communauté germanophone ».

Dans l’ensemble institutionnel abracadabrant qui caractérise la Belgique toujours unitaire, on ne peut pas dire que la Région wallonne ait fait preuve d’ostracisme à l’égard de ses citoyens de langue allemande. Interrogé par Daniel Conraads, journaliste du « Soir », M. K-H. Lambertz, président de la Communauté germanophone reconnaît que celle-ci est « la minorité nationale la mieux protégée du monde ».

Cette protection, issue du découpage en Communautés et Régions, s’est encore accrue des diverses compétences transmises au fil du temps par la Région wallonne. Une négociation est, d’ailleurs, en cours, à l’heure actuelle, pour élargir encore cet éventail de compétences.

Il est comique, si l’on peut dire, de constater que la Communauté germanophone dispose, elle, de la main-mise sur l’enseignement et la culture, ce qui fait cruellement défaut à la Région wallonne.

K-H Lambertz souhaite voir l’avènement d’une réforme institutionnelle qui consacrerait l’existence de 4 Régions : Flandre, Bruxelles, Wallonie, Région germanophone.

C’est là, peut-être, que l’on pourrait parler de « maladresse » de la part de Jean-Claude Van Cauwenberghe, lorsqu’il estime non viable une Région de 71.000 personnes, de même que ridicule une régionalisation de l’agriculture pour « 200 fermes ». Il est toujours dangereux de se référer à des chiffres de population lorsqu’il s’agit du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes. Certains Etats, reconnus comme tels, ne peuvent revendiquer davantage d’habitants… Et, en fait, où se situerait la barre minimum d’acceptation de l’autonomie des gens, et sur quels critères ?

Si la création de 4 Régions aboutit à la suppression, de fait, de l’incongruité néfaste constituée par la « Communauté française », même renommée, « Communauté Wallonie-Bruxelles », la Wallonie aurait tout à y gagner.

Quant aux citoyens germanophones de Wallonie, il est tout à fait respectable qu’ils veuillent décider eux-mêmes de leur destin.

Nous ne sommes pas naïfs : il paraît évident que la Flandre joue un rôle en sous-main dans l’accentuation des revendications autonomistes germanophones. La présence flamande est bien réelle dans les 2 cantons. Au contraire, il faut avouer que les Wallons n’ont jamais manifesté un grand intérêt à leur égard – nous ne parlons pas ici du pouvoir politique wallon qui, lui, au contraire, a toujours fait preuve d’une sollicitude exempte de toute discrimination.

Cela étant, pourquoi dramatiser la situation ? Ne faut-il pas, plutôt, garder toute sa sérénité et, surtout, éviter de tomber dans la spirale de la tension, des crispations et des irritations, préjudiciables à la pratique d’un dialogue fructueux? Ce serait apporter de l’eau au moulin des adversaires d’une Wallonie autonome.
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